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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

1.1 - GENERALITES

Le présent cahier des clauses techniques particulières définit les spécifications des matériaux ainsi  
que les conditions de réalisation des travaux de scellement de fissures. Les scellements à réaliser se 
feront sur les différents types de fissures suivants :

- les fissures transversales de retrait,

- les fissures longitudinales,

- les joints d’enrobés,

- les joints entre enrobés et talons de glissières béton ou bordures d’îlots.

Dans la suite de ce document,  la dénomination de « fissures » recouvre l’ensemble des types de 
fissures susvisées.

1.2 - DESCRIPTION ELEMENTAIRE DES OUVRAGES

Les  ouvrages  concernés  par  le  marché  sont les  routes  nationales  gérées  par  la  direction 
interdépartementale des routes ouest en Bretagne et Pays-de-Loire, à savoir :

- les autoroutes A 811, A 82, A 83, A 84 et A 844,

- les  routes  nationales RN 12, RN 1012, RN 136, RN 137, RN 157, RN 162, RN 1162, RN 2162, 
RN 164, RN 2164, RN 165, RN 166, RN 171, RN 176, RN 24, RN 249, RN 265, RN 444 et RN 844,

- ainsi que tous les dispositifs d’échanges se rattachant à ces routes, les voies de désenclavement et 
les voies de substitution, les aires de repos.

Le réseau routier national est  géré au sein de la DIR Ouest par 6 districts basés à Brest,  Laval, 
Nantes, Rennes, Saint-Brieuc et Vannes, selon le découpage décrit sur la cartographie en annexe.

A chaque district correspond un lot du présent marché :

- lot 1 : Brest,

- lot 2 : Laval,

- lot 3 : Nantes,

- lot 4 : Rennes,

- lot 5 : Saint-Brieuc,

- lot 6 : Vannes.

1.3 – CONSISTANCE DES TRAVAUX

1.3.1 – Scellement de fissures

Les travaux de scellement de fissures sur chaussées comprennent :
-  la reconnaissance du support sur les sections à traiter indiquées par le maître d’oeuvre ;

- la préparation des lèvres par brossage, soufflage et chauffage à la lance thermopneumatique ;

- la fourniture et la mise en œuvre d’un primaire d’accrochage, si nécessaire ;

- la fourniture et la mise en œuvre d’un produit d’étanchéité, tel que défini au chapitre 2 ;

- la fourniture et la mise en œuvre de sable.

1.3.2 – Scellement de joint

Les travaux de scellement de joint en pied de GBA, entre couches d’enrobé ou contre bordure d’îlot 
comprennent :
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-  la reconnaissance du support sur les sections à traiter indiquées par le maître d’oeuvre ;

- la préparation des lèvres par brossage, soufflage et chauffage à la lance thermopneumatique ;

- la fourniture et la mise en œuvre d’un primaire d’accrochage, si nécessaire ;

-  la fourniture et la mise en œuvre d’un matériau de remplissage de l’espace à combler (article 
2.1.4) ;

- la fourniture et la mise en œuvre d’un produit d’étanchéité, tel que défini au chapitre 2 ;

- la fourniture et la mise en œuvre de sable.

1.3.3 – Désincrustation de chaussée

Cette prestation concerne les travaux de désincrustation de chaussée par hydro-décapage (par 
exemple démoussage, dégommage ...).

Elle concerne un traitement continu sur un même CEI et pour des journées de travail successives, les 
week-end et jours fériés n’étant pas considérés comme des interruptions.

Sont inclus les transferts d’un site à l’autre sur une même journée.

Les prestations consistent en :

- l’hydro-décapage des surfaces désignées par le maître d’oeuvre,
- l’aspiration par l’engin des eaux de décapage et des produits issus du décapage,
- l’évacuation et le traitement des déchets issus de l’hydro-décapage.

Préalablement à tout lancement de chantier, une planche d’essai de cinq (5) mètre carré minimum 
devra être réalisée. Le démarrage des travaux commandés ne pourra intervenir qu’après validation par 
le maître d’oeuvre de cette planche d’essai.

CHAPITRE II – SPECIFICATIONS DES PRODUITS ET MATERIAUX

2.1 - PROVENANCE ET SPECIFICATIONS DES PRODUITS ET MATERIAUX

2.1.1 – Primaire d’accrochage

Le primaire d’accrochage doit être compatible avec le produit d’étanchéité.

2.1.2 – Produit d’étanchéité

Le produit d’étanchéité doit satisfaire les caractéristiques suivantes : 

Propriété du matériau Norme d'essai Exigences

Préparation des échantillons destinés à l'essai NF EN 13880-6 Homogène conformément à la 
déclaration du fabricant

Température de ramollissement bille et anneau en °C NF EN 1427 ≥ 85

Masse volumique NF EN 13880-1 Valeur déclarée par le fabricant

Pénétration au cône, à + 25 °C, 5s, 150g, en 0,1 mm NF EN 13880-2 40 à 100

Pénétrabilité retour élastique (résilience), + 25 °C, 
bille de 75 g, 5 s en %

NF EN 13880-3 > 60

Stabilité à la chaleur, variation de la pénétrabilité à 
+ 70 °C / 168 h
- pénétration au cône
- pénétrabilité et retour élastique (résilience) en %

NF EN 13880-4

40 à 100
> 25
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Résistance au fluage et après dégradation par la 
chaleur à + 60°C, 5 h, angle de 75 °C, en mm

NF EN 13880-5 < 5

Compatibilité avec les revêtements hydrocarbonés, 
+ 60 °C, 72 h

NF EN 13880-9 Ni rupture par adhésion, ni 
apparition d'exsudat huileux

2.1.3 – Sable

Le  sable  doit  provenir  de  roche  massive  ;  il  doit  être  élaboré  à  partir  de  matériaux  dont  les 
spécifications de dureté sont les suivantes :

• Coefficient  LOS ANGELES 20 déterminé selon la norme NF EN 1097-2 sur  un gravillon⩽  
6.3/10 de même provenance que celle du sable,

• Micro DEVAL humide  15 déterminé selon la norme NF EN 1097-1 sur un gravillon 6.3/10 de⩽  
même provenance que celle du sable.

Il doit avoir une bonne adhésivité avec le produit de scellement et une teinte en harmonie, autant que 
possible, avec celle de la couche de roulement de la chaussée sur laquelle il est appliqué.

Les caractéristiques granulométriques du sable déterminées selon la norme NF EN 933-1 doivent être 
les suivantes :
- passant à 4 mm  99%⩾
- passant à 3.15 mm compris entre 85% et 99%
- passant à 0.5 mm < 0.5%

2.1.4 – Colmatage d’espaces de largeur significative (< 5 cm en moyenne)

Cette prestation devra recevoir l’agrément du maître d’oeuvre avant sa réalisation.

En ce  qui  concerne le  colmatage en pied de GBA,  là où le  volume à combler  peut  être  le  plus 
important,  l’entreprise devra mettre en œuvre dans un premier temps un gravillon 4/6 mm puis le  
produit d’étanchéité.
Le gravillon 4/6 devra être conforme au code BIII de la norme NF P 18-545. L’entreprise devra assurer 
un compactage du gravillon avant la mise en œuvre du produit d’étanchéité.

Pour des espaces dont la largeur serait inférieure (2 cm moyens de largeur par exemple), l’entreprise 
pourra proposer au maître d’oeuvre une technique alternative.

2.2 - CONTROLES

Les emballages des produits doivent porter :

- la désignation du produit,

- le nom et l’adresse du fabricant,

- la date de fabrication,

- le numéro du lot,

- les conditions et la durée maximale du stockage.

L’acceptation des produits et matériaux fait l’objet d’un point d’arrêt levé par le maître d’œuvre.

2.2.1 – Produit d'étanchéité

La totalité des produits (primaire d’accrochage et produit d’étanchéité) nécessaires à l’exécution des 
prestations doit être approvisionnée avant le début du chantier.

Le maître d’œuvre pourra effectuer, pour essais d’identification et de conformité, des prélèvements de 
quantités de produits égales à un demi pour cent (0,5%) des quantités approvisionnées. Les lots de 
produits non conformes seront refusés.
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Des prélèvements soit conservatoires soit pour identification et vérification de conformité, à raison de 
0,5 kg pour 1000 mètres de fissures pourront en outre être effectués à la diligence du maître d’œuvre, 
sur chantier, à la sortie de la lance d’application.

2.2.2 – Sable

Le maître d’œuvre se réserve le droit de faire effectuer des contrôles de conformité par un laboratoire 
de son choix. En cas de non-conformité, le sable sera refusé.

CHAPITRE III – MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX ET PRESCRIPTIONS 
PARTICULIERES

3.1 – JOURNAL DE CHANTIER

Un journal de chantier  journalier sera tenu par le représentant du maître  d’œuvre qui  consignera 
notamment :

- la date des travaux,

- les sections de travaux,

- la longueur du ou des balisages mis en place ainsi que leur durée,

- les conditions météorologiques constatées (température, précipitations, etc…),

- l’état superficiel de la chaussée (sèche, humide, propre, sale, etc…),

- le nom du responsable de l’exploitation ou de la signalisation,

- les pannes du matériel et leur durée,

- les observations imposées à l’entreprise en cours de chantier,

- tous les incidents, détails ou faits présentant de l’intérêt du point de vue de la tenue ultérieure des 
scellements de fissures.

Ce journal sera signé chaque jour conjointement par le représentant du maître d’œuvre et celui de 
l’entreprise.  Il  lui  sera  annexé  chaque  jour  le  compte  rendu  détaillé  des  travaux,  établi  par  le  
représentant de l’entreprise sur lequel seront indiqués obligatoirement :

- la marche du chantier, à savoir : les horaires de travail, l’effectif et la qualification des personnels, 
les matériels présents sur le chantier et leur temps de fonctionnement, l’évaluation et le repérage 
des quantités de travaux effectués, les quantités de matériaux utilisés ;

- à l’initiative de l’entreprise, tous les éléments qu’elle souhaite voir consignés dans ce document.

3.2 – MISE EN OEUVRE

3.2.1 – Conditions météorologiques

Pour obtenir une bonne adhérence du produit d’étanchéité, le support doit être sec. En conséquence, 
les travaux de scellement sont interdits lorsque la chaussée ou les lèvres de la fissure sont 
mouillées.

Dans le cas où les lèvres sont  seulement  humides,  l’entreprise peut proposer à l’appréciation du 
représentant du maître d’œuvre des dispositions permettant de poursuivre les travaux en séchant à 
l’avancement. Les systèmes à flamme nue ne sont pas admis.
Les conditions de mise en oeuvre doivent satisfaire les exigences de la fiche technique du produit.
Dans tous les cas, la mise en œuvre du produit d’étanchéité est interdite si la température au 
sol est inférieure à 5°C.
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3.2.2 – Préparation du support

Le support doit être propre, sans poussière et sec pour assurer une bonne adhérence.
Il sera à cet effet obligatoirement traité par soufflage et séchage à la lance thermopneumatique.

Toute application de produits est interdite après salage de la chaussée non suivi d’un lavage suffisant 
par les eaux de pluie. L’entreprise doit se renseigner auprès du représentant du maître d’œuvre pour 
connaître la date du dernier salage éventuel.

3.2.2.1 – Nettoyage préliminaire

Dans le cas de salissures importantes des lèvres de la fissure, celles-ci doivent être décapées à la 
brosse métallique.
Les salissures pulvérulentes doivent être enlevées par un soufflage systématique et obligatoire de la 
fissure, à l’air comprimé. L’entreprise doit prendre toutes les dispositions pour éviter lors du soufflage 
l’apport d’huile et d’humidité.

3.2.2.2 – Séchage

Le support doit faire l'objet d'un séchage à la lance thermopneumatique avant toute application.

3.2.2.3 – Primaire d’accrochage

La  mise  en  œuvre  d’un  primaire  d’accrochage  est  obligatoire  si  la  fiche  technique  du  produit 
d’étanchéité  en indique la  nécessité.  Elle  doit  alors  être  conforme  aux  indications  techniques du 
document.

La mise en œuvre doit être faite par pulvérisation. L’application doit être uniforme et régulière. Le 
temps de séchage du primaire entre son application et la mise en œuvre du produit d’étanchéité doit 
être respecté.

Toutes  les  dispositions  doivent  être  prises  pour  éviter  les  salissures,  l’humidité  ou  l’apport  de 
poussières avant le scellement, en particulier en interdisant toute circulation de chantier autre que celle 
des véhicules strictement nécessaires.

3.2.2.4 – Contrôles

Des examens visuels de la propreté des fissures et  de la qualité de mise en œuvre du primaire 
d’accrochage sont effectués par le représentant du maître d’œuvre.

3.2.3 – Mise en œuvre du produit d’étanchéité

Le scellement des fissures par pontage est  réalisé selon les règles de l'art  décrites dans la note 
technique relative au scellement des fissures éditée par le LCPC et le SETRA en décembre 1981 et  
complétée par les notes d'information du SETRA n°15 d'octobre 1985 et n°56 de mars 1990 et les 
dispositions ci-après.

3.2.3.1 – Fonte et maintien en température du produit

L’état  de fonctionnement du matériel  de fonte et  de mise en œuvre est  contrôlé  en présence du 
représentant du maître d’œuvre, à sa demande, préalablement au démarrage du chantier.

Le produit  d’étanchéité doit  être  préparé et  porté  à la température d’utilisation dans un fondoir  à 
chauffage indirect (bain d’huile) équipé d’un agitateur mécanique. Les températures du produit fondu 
et du bain d’huile sont contrôlées au moyen d’un thermomètre ayant une précision de 5°C. La prise de 
température du produit doit impérativement être effectuée à moins d’un centimètre (1 cm) de la paroi 
chauffante du fondoir.

7/10



20-DIR-UDP-09 à 14 : CCTP

La température et la durée maximale du maintien en température ne doivent pas dépasser les valeurs  
maximales prescrites par le fabricant pour l’utilisation du produit. En cas de dépassement le produit se  
trouvant dans le fondoir doit être évacué hors du chantier selon les prescriptions du maître d’œuvre.

3.2.3.2 – Répandage du produit d’étanchéité

Les dispositions d’alimentation et de répandage du produit  doivent être soumises à l’agrément du 
maître d’œuvre. Ces dispositions doivent assurer :

- une température d’écoulement sur chaussée inférieure au plus de 5°C à celle dans le fondoir,

- un débit pouvant être observé et réglé par l’opérateur,

- un écoulement gravitaire au droit des lèvres des fissures,

- un remplissage complet de la partie supérieure des fissures,

- un pontage d’une largeur régulière de 8 à 10 cm et d’une épaisseur de l’ordre de deux millimètres  
(2 mm) au-dessus de la tête des granulats, de façon que le confort de la chaussée ne soit pas 
altérée après gravillonnage. Le pontage des fissures longitudinales doit avoir la largeur minimale.

3.2.4 – Sablage

Le sable doit être répandu à refus immédiatement après mise en œuvre du produit d’étanchéité. Il peut 
préalablement être chauffé, dopé et/ou pré-traité afin d’augmenter son adhésivité au produit.

Après élimination des rejets sous circulation, il doit constituer sur le pontage une grille superficielle 
adhérente destinée à maintenir  la  rugosité  et  à protéger le mastic  contre  l’action de laminage et  
d’usure due au trafic.

3.2.5 – Prise en compte de l'amiante dans les enrobés

Dans les zones pour lesquelles le maître  d'œuvre ne peut garantir  l'absence d'amiante dans les 
enrobés,  le titulaire doit prendre toutes les dispositions prévues par la sous-section 4 du code du 
travail  relative  aux  travaux  susceptibles  de  provoquer  l'émission  de  fibres  d'amiante  (articles 
R4412-144 à 148). Les sujétions occasionnées par le respect de ces obligations sont rémunérées au 
travers du prix n°4 du bordereau de prix, sous forme d'une plus-value à la prestation de scellement de 
fissure.

3.2.6 – Traitement des déchets

Tous les déchets produits par les diverses opérations liées à l’exécution des travaux devront, quels 
qu’ils soient, être recueillis, stockés, évacués par le titulaire et traités par des filières de traitement  
adaptées, et revalorisés autant que possible, conformément aux dispositions prévues dans la note 
environnementale fournie par le titulaire au moment de l’offre.
En cas de non-respect de ces dispositions, la pénalité définie à l’article 4.4.2 du CCAP sera appliquée.

3.3 – CONTRAINTES D’EXPLOITATION

3.3.1 – Réalisation des travaux

En section courante des routes bidirectionnelles ou à chaussées séparées, les travaux de scellement 
de fissures sont réalisés voie par voie, par neutralisation de la voie concernée par les travaux, la ou les 
autres voies restant ouvertes à la circulation.
Les  travaux  sont  obligatoirement  réalisés  au  sein  d'une  emprise  délimitée  par  une  signalisation 
temporaire  assurée par  l'exploitant  (balisage,  alternat),  dénommée de manière  générique  sous  le 
terme balisage dans le bordereau des prix.
Dans le cas particulier des routes à 2x3 voies ou plus, le balisage peut - éventuellement - concerner 
simultanément plusieurs voies de circulation sur lesquelles l'entreprise peut alors travailler.

Sur les dispositifs d'échange (bretelles), les travaux sont réalisés soit sous neutralisation partielle de la 
voie avec maintien de la circulation, soit sous fermeture complète de la bretelle.
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Sur les aires de repos, les travaux sont réalisés hors circulation.

En toutes circonstances, l’entreprise doit se conformer strictement aux prescriptions du représentant 
du maître d’œuvre en matière de respect des contraintes d’exploitation.

3.3.2 – Signalisation de chantier

La signalisation des chantiers est assurée par les centres d'entretien et d'intervention (CEI) rattachés 
aux districts de la direction interdépartementale des routes Ouest.

Le  maître  d’ouvrage  pourra,  à  tout  moment,  lever  le  balisage  et  arrêter  le  chantier  pour  raison 
d’évènement particulier qui l’exigera. Le titulaire ne pourra présenter dans ce cas aucune demande 
d’indemnisation.

3.3.3 – Planification des travaux

A réception d'un bon de commande, le titulaire doit prendre contact avec le ou les CEI concernés pour 
convenir du planning prévisionnel de réalisation des prestations.

Le planning est établi, sauf exception, en répartissant les interventions par semaine et par CEI.

Toute  modification  à  l'initiative  du  titulaire  doit  être  demandée  au  moins  7  jours  avant  le  début 
d'intervention, à défaut il est fait application des pénalités prévues à l'article 4-4.6 du CCAP.

3.4 – CONSTATATION ET REMUNERATION DES PRESTATIONS

3.4.1 – Prise en compte des linéaires

La  rémunération  des  prestations  tient  compte  du  linéaire  de  fissures  traitées.  Les  modalités  de 
décompte des quantités sont décrites dans le bordereau des prix.

3.4.2 – Modalité de prise en compte pour prestation incomplète

Dans le cas où les prestations ne seraient pas réalisées conformément aux spécifications du présent  
CCTP, et  en particulier en l'absence de soufflage et de séchage constatée par le représentant du 
maître d'œuvre, le linéaire concerné ne sera pas rémunéré.

3.4.2 – Réfaction

Il n'est pas prévu de réfaction.
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Annexe : zone de compétence des districts
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